
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 11 DÉCEMBRE 2025 
 

NOTES DE SYNTHÈSE 
 

 
 

EXPOSE SOMMAIRE DE LA DELIBERATION N°14 
 
Accueil Collectif de Mineurs pour les vacances scolaires 2026 (ouverture, règlement, tarifs) et création de 
postes temporaires en conséquence : 
 
Après avoir rappelé les conditions d’organisation du centre de loisirs (officiellement, accueil collectif de mineurs), 
Monsieur le Maire soumet à l’approbation du Conseil Municipal l’ouverture de ce service au cours de 12 semaines des 
vacances (les 6 premières complètes en été et 2 en hiver, au printemps et à la Toussaint) de l’année 2026. 
 
Il propose à cette occasion le maintien en l’état du règlement, hors adaptation des dates et des effectifs, arrêté par 
délibération n°429/39/18 du 19 décembre 2024 (cf. copie jointe du règlement). 
S’agissant des tarifs, Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’entériner l’augmentation proposée par la 
Commission « Affaires scolaires ». 
 
Pour faire fonctionner ce service communal d’Accueil Collectif de Mineurs en adjonction à certains agents 
communaux, titulaires ou non, temporairement détachés auprès de ce service, Monsieur le Maire propose en outre 
aux membres du Conseil Municipal de créer des postes temporaires au titre des besoins saisonniers répartis comme 
suit : 
 

Services 
Création de 

postes 
Nbre Date d’effet Date de fin 

Durée 
hebdo 

Rémunération 

Accueil 
Collectif 

de Mineurs 

Contrat 
d'engagement 
éducatif 

6 animateurs 
+ 1 directeur 

14 février 2026 27 février 2026 

35 h 

7 fois le SMIC horaire 
par jour pour les 

animateurs et 9 fois le 
SMIC horaire par jour 

pour le directeur 
2 fois le SMIC horaire 

par nuitée 

10 avril 2026 25 avril 2026 

17 octobre 2026 31 octobre 2026 

20 animateurs + 
1 directeur 

04 juillet 2026 15 août 2026 

Contrat à 
durée 
déterminée de 
droit public 

2 agents techniques 

14 février 2026 27 février 2026 

35 h 
IB : 388 
IM : 373 

10 avril 2026 25 avril 2026 

04 juillet 2026 15 août 2026 

17 octobre 2026 31 octobre 2026 

 
Ces postes seront pourvus par l’embauche d’agents non-titulaires en fonction du nombre d’enfants inscrits au service. 
Le tableau des effectifs de la Commune sera temporairement modifié en conséquence. 
 
Il conviendra enfin d’autoriser Monsieur le Maire à demander l’ensemble des subventions accessibles à ce type de 
projet et pour cela signer toute convention permettant d’obtenir ces financements. 
 

 


